
 

 
 

 
 
 
 

 
 

Piste : piste du Karting Dijon Prenois (Circuit Dijon Prenois, 21370 PRENOIS) 
   1100 mètres de long sur 8 mètres de large 

    Club house, terrasse panoramique, sono et TV, vestiaires… 
 
 
 
Matériel :  kart RX7 Honda 390cc 4 temps, modèle 2007  
           Casques, combinaisons, gants, minerves, protèges côtes… 
 
 
 
Nombre de karts : maximum 20 karts 
 
 
 
 Equipes : de 3 à 5 pilotes 

 
 
 
Convocation : à 08h30 le Dimanche 25 Mai 2008, au Karting Dijon Prenois. 
   Avec les Pass- Exclusif Coupe Moto Légende. 
 
 
 
 
 



 
 

PROGRAMME 
 
 
08h30 : Accueil des pilotes, formalités administratives, 
habillement, tirage au sort des karts… 
 
 
09h30 : Briefing pilotes (obligatoire) 
 
 
10h00 : Essais libres / chronométrés (1h00) 
 
 
11h00 : Débriefing pilotes (obligatoire) 
  Procédure de départ 
 
11h30 : Mise en place de la « Pré-grille en épi. » 
 
12h00 : Départ des « 6H de Dijon » 
 
11h30 à 15h00 : Buffet déjeuner  
 
18h00 : Arrivée des « 6H de Dijon » 
 
 
18h30 : Podium, remise des prix et cocktail 
 
 



 
 
 
 

EPREUVE COMPRENANT 
 
 
 
·  La location des karts 4 tps 390cc Honda tout équipé 
 
·  L’essence et les pneumatiques neufs pour l’épreuve 
 
·  Les pièces détachées nécessaires au bon déroulement de la course et aux 

réparations éventuelles 
 
·  Le système de chronométrage informatisé type F1, qui permet une visualisation 

des temps au tour sur les écrans 
 
·  L’équipement des pilotes : casque, combinaisons (tissu et pluie), protège côte, 

minerve… (dans la limite des stocks disponibles) 
 
·  La mise à disposition en exclusivité du site, du club house, de la terrasse 

panoramique… 
 
·  L’accès au bar  pour le buffet et le cocktail final 
 
·  L’assistance technique des mécaniciens et des commissaires durant toute la 

course 
 
 

 
 



 
 
 

INSCRIPTION 
 
 
 
 
Société (éventuellement) : ……………………………………………… 
Responsable de l’engagement : ………………………………………… 
Nombre d’équipe : …………… (590 euros TTC par kart) 
Soit :………………..euros TTC 
 
 
Nom de l’équipe :………………………………………………………… 
Adresse de facturation : …………………………………………………. 
……………………………………………………………………………. 
Code Postal :……………… Ville : ……………………………………… 
Tél. : ………………Portable : …………………. Fax : …………………. 
E-mail : …………………………………………………………………… 
 
 
Conditions de règlement : 
Prix pour 1 équipe : 590 euros TTC, encaisser après l’épreuve. 
Les chèques doivent être libellé à l’ordre de SEDP Karting Dijon Prenois 
 
 
Conditions d’annulation : 
·  Deux semaines avant, nous conservons 20 % du règlement. 
·  Une semaine avant, nous conservons 50 % du règlement. 
·  Moins d’une semaine avant, nous conservons la totalité du règlement. 
 
Le soussigné officialise l’engagement aux « 6H de Dijon ». Il s’engage à se conformer aux dispositions de 
la présente demande d’inscription et à l’esprit de cette opération, dont il affirme connaître les règles. Le 
soussigné déclare y souscrire sans réserve, ni restriction. 
 
 
 
Signature (cachet éventuel) 
 
Fait à ………………………………………………..…le………………. 
 
 
 
 



 

FICHE D’ENGAGEMENT 
 
 

A renvoyer par fax : 03.80.35.36.55 et /ou au Karting Dijon Prenois 21370 PRENOIS, 
accompagné du règlement 

 
 

Nom de l’équipe :………………………………… 
 
 
Team Manager (responsable de l’engagement) : …………………………… 
 
PILOTES : 
 
 
 
1. Nom : ………………………….Prénom : …………..………………Groupe Sanguin : 

     Tél. : …………………..Fax : ……….……………  Date de Naissance :……………… 
    Adresse :…………………………………………………………………... 
E-mail : ……………………………………………………………………………………………………. 
 
 

2. Nom : ………………………….Prénom : …………..………………Groupe Sanguin : 
     Tél. : …………………..Fax : ……….……………  Date de Naissance :……………… 
    Adresse :…………………………………………………………………...  
E-mail : ……………………………………………………………………………………………………. 
 

3. Nom : ………………………….Prénom : …………..………………Groupe Sanguin : 
     Tél. : …………………..Fax : ……….……………  Date de Naissance :……………… 
    Adresse :…………………………………………………………………... 
 E-mail : ……………………………………………………………………………………………………. 
 

4. Nom : ………………………….Prénom : …………..………………Groupe Sanguin : 
     Tél. : …………………..Fax : ……….……………  Date de Naissance :……………… 
    Adresse :…………………………………………………………………... 
E-mail : ……………………………………………………………………………………………………. 
 

5. Nom : ………………………….Prénom : …………..………………Groupe Sanguin : 
     Tél. : …………………..Fax : ……….……………  Date de Naissance :……………… 
    Adresse :…………………………………………………………………... 
E-mail : ……………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 



 
 

REGLEMENT 
« 6 Heures du Karting de Dijon - Prenois» 

 
 

Article 1 : ORGANISATION 
La société SEDP Karting Dijon Prenois organise le Dimanche 25 Mai 2008 une épreuve dénommée « les 6H de 
Dijon ». Cette épreuve se déroulera sur le Karting Dijon Prenois, dont la piste développe 1100m de long et 8m de large. 
 
 
Article 2 : DEFINITION GENERALE DE L’EPREUVE 
La course des « 6H de Dijon » a le statut d’une endurance public. Le règlement sportif de l’épreuve est celui habituellement 
en vigueur pour cette discipline. Le comité d’organisation se réserve le droit d’apporter au présent règlement toute 
modification qui lui serait imposée pour des raisons de force majeure ou de sécurité. 
 
 
Article 3 : COMITE D’ORGANISATION 
Responsable Organisateur : Julien COLLOMB 
Directeurs de Course : Julien COLLOMB et Cathy BRIFFA 
Commissaires stands et piste : Emmanuel  MORINO ROS et Cathy BRIFFA  
Assistance mécanique : Yannis MICHAUT  
Chronométrage, pointage : Système de chronométrage Chronelec 2005 
 
 
Article 4 : PARTICIPANTS 
Chaque équipage est composé de 3 à 5 pilotes. Le nombre d’équipages maximum est de 20. Chaque pilote roule sous sa 
seule responsabilité et s’engage à assumer ses propres risques, ainsi que ceux qu’il ferait courir aux autres. 
 
 
Article 5 : ENGAGEMENT 
Toutes les équipes devront s’acquitter intégralement des droits d’engagement le jour de l’inscription. Une inscription ne sera 
validée qu’accompagnée d’un chèque de 590 euros TTC. Cet engagement comprend :  

·  le site en exclusivité, club-house avec sono et TV, terrasse panoramique, salle de restaurant… 
·  le chronométrage 
·  le kart 4 tps 390cc Honda RX7  
·  la fourniture des équipements dans la limite du stock disponible (combinaison, casque, gants, minerve,  

 gilet pare côtes…) 
·  l’accès au bar 
·  le staff technique 
·  le pot de clôture 
·  Repas des pilotes participants. 

 
 
Article 6 : EQUIPEMENT 
Le port d’une combinaison et d’un casque est obligatoire. Le casque doit obligatoirement être de type intégral, muni d’une 
visière. Chaque pilote peut amener son propre équipement sous réserve d’être en bon état. Sinon, il lui en sera fourni un par 
l’organisation. Les systèmes de communication embarqués ne sont pas autorisés. 
 
 
Article 7 : ACCES AUX STANDS 
Lors de chaque arrêt aux stands, le pilote devra impérativement ralentir. Tout manquement à cette règle entraînera une pénalité (art 10).  
Il est strictement interdit de fumer dans les stands. L’accès n’est autorisé qu’aux pilotes casqués effectuant leurs relais. 
 



 
Article 8 : HORAIRES OFFICIELS (sous réserve de modification.) 

 
·  08h30 : Accueil des pilotes, formalités administratives, habillement, tirage au sort des karts… 
·  09h30 : Briefing pilotes (obligatoire) 
·  10h00 : Essais libres / chronométrés (1h00) 
·  11h00 : Débriefing pilotes (obligatoire) 

�  Procédure de départ… 
·  11h30 : Mise en place de la « Pré-grille en épi. » 
·  12h00 : Départ des « 6H de Dijon » 
·  11h30 à 15h00 : Buffet déjeuner  
·  18h00 : Arrivée des « 6H de Dijon » 
·  18h30 : Podium, remise des prix et cocktail 

 
 
Article 9 : PROCEDURE DE DEPART 
Le départ sera donné karts en épis, arrêtés, mais moteurs en marche. Un équipier derrière le kart vérifiera que le moteur est en 
marche et empêchera le kart d’avancer. A l’approche du départ, le panneau « 30 secondes » sera présenté sur la ligne de 
départ. Ce panneau signifie 30 secondes avant le départ. A l’issue de ces 30 secondes, le départ peut être donné à tout moment 
par la Direction de Course. Le départ sera donné par abaissement du drapeau tricolore. Tout départ anticipé ou manœuvre 
antisportive constatée par les commissaires fera l’objet d’une première pénalité (art 10). 
 
 
Article 10 : PENALITES 
L’ensemble des pénalités évoquées précédemment sera appliqué de la manière suivante : 
Le kart pénalisé est averti, par la Direction de Course, par un panneau « Karting Dijon Prenois » ajouté au numéro du kart 
pénalisé.  Elle devra s’effectuée dans la zone Echappatoire indiquée sur la piste. Le pilote ayant eu la pénalité devra lever la 
main en entrant en direction de l’échappatoire, pour indiquer aux autres concurrents sont ralentissement et sans gêner les 
autres pilotes. 
 
Barème : 
 

·  C’est la direction de course qui décidera du temps de la pénalité selon la faute plus ou moins importante… 
·  départ anticipé = 30 secondes 
·  vitesse excessive dans les stands = 30 secondes 
·  dépassement sous drapeau jaune = 30 secondes 
·  récidive d’une pénalité = 1 minute en plus de la pénalité 
·  non respect des panneaux = 30 secondes 
·  non respect du temps maximum de roulage =  première fois : 30 secondes 

                                           Seconde fois : 1 minute et 15 secondes 
                                           Troisième fois : 2 minutes et 30 secondes 
                                           Quatrième fois : 4 minutes (etc.…) 

·  non respect flagrant d’une pénalité ou comportement antisportif et dangereux = exclusion définitive de l’équipe 
·  tricherie manifeste (intervention sur le kart) = exclusion définitive de l’équipe 

 
 
 
Article 11 : DUREE DE PILOTAGE ET RELAIS 
Afin d’obliger tous les pilotes à effectuer leur relais, le temps maximum de roulage est de 30 min par pilote. Le temps 
minimal d’un relais pilote sera laissé à l’appréciation du Team Manager. Les équipes devront réaliser au minimum 18 relais 
sur la durée de l’épreuve. Un contrôle du temps en piste sera effectué. Le non respect de cette règle entraînera 
automatiquement des pénalités (art 10). Les arrêts ravitaillement essence seront  comptabilisés comme relais obligatoires. 
Chaque pilote arrivant au stand pourra être remplacé à bord du kart par un de ses coéquipiers, dans l’espace et la 
« zone de changement pilote » et en aucun cas dans le parc à essence ou ailleurs . 
 
 



 
 

Article 12 : RAVITAILLEMENT ESSENCE 
La station essence ouvrira après 1h30 de course et jusqu’à la fin de celle-ci, les équipes choisiront le moment où elles 
effectueront leurs relais essence. Dès l’instant où le kart est pris en charge par l’équipe, il sera immobilisé durant 3 minutes, 
afin de procéder aux vérifications de l’état général du kart. Les karts partiront tous avec les pleins avant le début de la course. 
Le nombre de relais essence est laissé à l’appréciation du Team Manager de chaque équipe. Aucun changement de pilote ne 
sera toléré dans la zone de ravitaillement. Chaque arrêt ravitaillement essence sera  comptabilisé comme un relais. Aucun 
changement de pilote de sera autorisé pendant le ravitaillement mais après celui-ci dans la zone proprement dit.  
 
 
Article 13 : CHASSIS 
Lors de l’enregistrement de l’équipage, le Team Manager effectuera le tirage au sort de son châssis. Ce tirage sera effectué en 
présence de l’organisateur. Aucune intervention sur les moteurs ou le châssis (additifs, réglage des voies, carrossage, 
pression…) n’est autorisée durant l’ensemble de l’épreuve. En cas de nécessité et après avoir constaté l’impossibilité de 
réparation du châssis, seule la direction de course pourra éventuellement autoriser le remplacement par un autre. 
 
 
Article 14 : PNEUMATIQUES 
Chaque équipe dispose pour les essais et la course d’un train de pneumatiques neufs. En cas de crevaison, une nouvelle roue 
sera montée sur le kart, celle-ci n’étant pas nécessairement neuve. Les pressions seront effectuées par les mécaniciens selon 
nos standards, toutes identiques. 
 
 
Article 15 : REPARATIONS 
Toutes les réparations se font obligatoirement à l’Assistance Officielle. Le pilote arrivant est toujours le pilote partant. Dans 
le cas d’une casse mécanique provoquée par un incident de course, les mécaniciens effectueront la réparation sur le kart 
concerné, dans le temps nécessaire à l’intervention. Dans le cas d’une casse indépendante du pilote (moteur, courroie, 
chaîne…) le pilote repartira avec un mulet.  
 
 
Article 16 : PANNEAUTAGE 
Le panneau portant le numéro du kart, fourni par l’organisateur, permet à l’équipe du dit kart d’informer le pilote en course. Il 
devra lui être présenté par une seule personne, au-dessus du muret, et seulement à cet emplacement, en face des stands. Les 
équipes pourront toutefois utiliser leur propre panneautage.  
 
 
Article 17 : DISCIPLINE DE COURSE 
Tout concurrent qui aura pris le départ des « 6H de Dijon » devra souscrire, sans réserve aucune, au 
présent règlement. Il devra se conformer au code sportif et obéïr strictement aux drapeaux qui lui seront 
présentés pendant la course, ainsi qu’aux injonctions des Directeurs de Course et/ou aux commissaires de 
piste. De même, un comportement exemplaire de tous les pilotes est exigé sur la piste et en dehors. Tous les accrochages 
« responsables » pourront donner lieu à des pénalités voire à une exclusion immédiate des protagonistes par les Directeurs de 
Course, sans remboursement des frais d’engagement. En cas de comportement antisportif constaté par les Directeurs de 
Course (qui seront seuls juges) d’un ou de plusieurs pilotes, les pénalités seront appliquées immédiatement sous forme de 
 « STOP and GO », sans recours possible. 
 
 
Article 18 : ARRET IMPREVU 
Si pour une raison ou une autre, l’organisateur en accord avec les Directeurs de Course souhaitait arrêter la course (pluie 
diluvienne, accident…) le drapeau rouge serait immédiatement agité sur le circuit et chaque pilote devrait alors rentrer au 
stand avec une extrême prudence. Le classement serait alors stoppé au tour précédent. Un nouveau départ, celui-ci « lancé », 
serait alors donné selon le classement général provisoire de l’épreuve. 

 
Article 19 : BRIEFING 
Les principales règles de sécurité et de conduite y seront rappelées. Seul les Team Managers participe au briefing du matin et 
communique le compte rendu aux autres équipiers. 



 
  
Article 20 : CLASSEMENT GENERAL 
L’équipe vainqueur sera l’équipe qui aura fait le plus grand nombre de tours sur les 6 heures de course. 
 
 
Article 21 : RECLAMATIONS 
Aucune réclamation ne sera tolérée. Seul compte le classement émis par l’ordinateur chronométreur 
officiel. De plus, la parole et l’impartialité des Directeurs de course et de leurs commissaires étant totales, 
aucune critique ou remise en cause ne seront acceptées. Tout comportement pouvant entraîner une 
déviance de l’esprit dans lequel la compétition doit se dérouler, sera sanctionné immédiatement par une 
mise hors course définitive de l’équipe. 
 
 
Article 22 : SIGNALETIQUE DES EQUIPES 
Chaque équipe pourra sticker le châssis aux couleurs de ses partenaires et/ou mettre en valeur sa propre entreprise (sur les 
pontons, spoilers, combinaison, casque…) Les adhésifs sont interdits sur les réservoirs et les planchers. L’utilisation de 
peinture est également interdite. 

 
 

Article 24 : SIGNIFICATION DES DRAPEAUX 
·  Drapeau JAUNE : indique un incident perturbant la piste ou une intervention sur un kart en panne. Vous devez ralentir et 

redoubler de vigilance. Tout dépassement d’un autre concurrent est interdit. 
·  Drapeau NOIR & inscription STOP AND GO ROUGE : présentée avec le numéro du kart, signifient à l’équipe concernée 

l’arrêt obligatoire et immédiat dans la zone de Stop and Go pour la durée d’une pénalité. 
·  Drapeau ROUGE : indique l’interruption temporaire ou définitive de la course et l’obligation pour tous les concurrents de 

stopper. La course est alors neutralisée et aucun changement de pilote n’est autorisé. 
·  Drapeau BLEU/BLANC/ROUGE : signale le départ de la séance d’essais libres/qualificatifs, ainsi que le départ de la 

course. 
·  Drapeau à DAMIERS : signale la fin de la séance d’essais libres/qualificatifs ainsi que la fin de la course.  
·  Drapeau NOIR et rond ORANGE : signale une intervention mécanique, le pilote doit terminer son tour et rentrer au stand. 

 
Le non-respect de la présentation d’un drapeau entraînera une pénalité (Art 10) 
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